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Introduction 

Parallèlement à l’extension de l’agriculture, l’élevage s’est développé pour la fourniture de 
produits alimentaires (lait, viande) et non alimentaires (cuir, laine) mais également par 
l’apport de la traction animale aux agriculteurs et la restitution d’éléments fertilisants 1. Ceci 
a notamment contribué, dans nos régions, au développement du système à jachère et 
culture attelée 2

Au cours des dernières décennies, l’agriculture s’est fortement intensifiée grâce à l’énergie 
fossile utilisée pour la production d’intrants, de concentrés, la mécanisation et le transport 
des produits alimentaires 

. 

3,4. Cette intensification de l’agriculture au niveau mondial a 
conduit à la spécialisation des exploitations avec une dissociation de l’élevage et de la 
culture en bassins de production 2 avec des conséquences très dommageables sur 
l’environnement : pollution des nappes phréatiques, des eaux de surface ; déforestation ; 
monocultures de maïs, de soja,… 5,6. De plus, cette intensification a affaibli la résilience de 
notre système alimentaire 1,7

De nos jours, les productions bovines représentent 54% des principales orientations 
technico-économiques en Wallonie, selon la nouvelle classification européenne (OTEX

. 

i) 8. 
L’élevage bovin en production est composé de 500 601 têtes : 41% de laitières et 59% 
d’allaitantes 8

Toutefois, l’élevage est de plus en plus critiqué par la société à cause de ses impacts négatifs 
sur l’environnement (climats, ressources naturelles,…) 

. Il est fortement basé sur la valorisation des prairies permanentes qui 
occupent plus de 45 % de la surface agricole utile et concerne plus de 86 % des exploitations 
agricoles wallonnes sur les 13 301 recensées en 2012. 

9 et de considérations liées au bien-
être animal 10

                                                           
iLa spécialisation de l’exploitation est déterminée par l’importance de la production brute standard (PBS) qui décrit le potentiel de production 
des exploitations et permet de classer les exploitations selon leur dimension économique (sans subsides). La spéculation dépassant les 2/3 de 
la PBS détermine l’orientation technico-économique de l’exploitation. 

. De plus, dans certaines exploitations, l’élevage des bovins cesse pour de 
multiples raisons (importation de viandes étrangères, mise en concurrence des zones de 
grandes cultures avec les zones herbagères pour la production de lait et viande, difficultés et 
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contraintes du métier d’éleveur). L’arrêt de cette activité pose la question du devenir de la 
surface agricole qui lui était allouée. Dans ce contexte, il nous parait important de passer ici 
en revue les principaux services liés à l’élevage de ruminants en Wallonie afin d’identifier par 
la suite les conditions qui permettent l’optimisation de ces derniers tout en limitant les 
nuisances connexes et ceci dans le but d’objectiver la situation. 

 

Les services liés à l’élevage 

Dans nos régions, même si l’élevage a un impact non négligeable sur l’environnement 
comme toutes actions anthropiques, l’élevage rend de nombreux services à l’homme de 
manière directe et indirecte (Figure 1). Certains de ces services sont évidents comme la 
production de denrées alimentaires ou la participation à l’économie. D’autres sont moins 
flagrants comme le maintien et la production de nombreux services écosystémiquesii

Les principaux services liés à l’élevage vont être décrits ci-dessous sous trois angles 
différents: la production et l’économie, l’environnement et finalement, la vitalité territoriale. 

 via 
l’entretien des agroécosystèmes prairiaux.  

 

Figure 1 : Services liés à l’élevage dans un territoire : (+) contribution bénéfique, (+/-) contribution bénéfique 
et/ou préjudiciable suivant le mode d’élevage et le milieu. 

 

1) 

La fonction première de l’élevage est, comme souligné précédemment dans le cadre de ces 
Carrefours des Productions animales, sa vocation alimentaire. La viande et le lait sont des 
sources importantes de protéines qui composent l’alimentation quotidienne d’une grande 

Productions et aspects économiques 

                                                           
ii bénéfices que l’Homme retire des écosystèmes, directement ou indirectement, pour assurer son bien-être. Ils sont organisés en quatre 
catégories distinctes de services : (1) approvisionnement, ayant pour fonction de procurer un ravitaillement de biens et produits directement 
obtenus de l’écosystème, (2) régulation, dont la fonction est de réguler l’environnement de par les cycles biogéochimiques ou par des agents 
régulateurs, (3) culturels, ayant pour fonction d’offrir des bénéfices non matériels qui assouvissent l’âme humaine et (4) support, qui 
englobent les services dont résultent les services des autres catégories 11. 
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partie de la population des pays développés et émergents. Cette production alimentaire 
contribue directement à l’économie. Ainsi pour l’année 2011, environ la moitié de la valeur 
des différentes productions agricoles et horticoles wallonnes (1,8 milliard d’euros au total) 
est liée à l’élevage, soit près de 900 millions d’euros 8

 

. Cette production a également 
entraîné la création de filières de transformation générant de nombreux emplois directs 
mais aussi indirects. Il est à signaler qu’outre la production alimentaire, une activité 
économique de valorisation des coproduits, tels que le cuir pour la filière viande, s’est 
développée parallèlement. 

Effectifs des bovins 

Au 1er mai 2012, l’effectif total des bovins (veaux, laitières, allaitantes et réformes) en 
Wallonie s’élevait à 1 220 963 têtes (soit la moitié de l’effectif belge), ce qui constitue une 
baisse de 20% par rapport à 1990. En même temps, la structure des élevages a 
profondément évolué au cours des dernières décennies. Le nombre d’élevages est ainsi 
passé de 23 000 en 1990 à moins de 10 000 en 2011. Parallèlement, le cheptel bovin moyen 
est passé de 66 à 127 têtes par élevage. Il est à rappeler également que suite à l’instauration 
des quotas laitiers en 1984, de nombreuses exploitations laitières de petites tailles ont 
arrêté la production de lait et ont reconverti leur cheptel en allaitant. Ainsi en une vingtaine 
d’années, l’effectif des vaches allaitantes a presque doublé. La race Blanc Bleu Belge 
représente actuellement près de la moitié du total des vaches recensées en Wallonie 12

 

. 

Abattage et transformation 

En 2011, la production nette (i.e. les abattages) de la Belgique concerne 857 196 têtes de 
bétail bovin dont 526 836 bovins adultes d’un poids carcasse moyen de 416,5 kg et 330 360 
veaux d’un poids carcasse moyen de 160 kg. On estime donc la production bovine nette 
belge à 270 521 tonnes équivalent carcasse, en augmentation de 0,6 % par rapport à 2010. 
La localisation (Wallonie, Flandre) des abattages ne fait que refléter l’activité des entreprises 
d’abattage et leur localisation n’augure en rien de l’origine de l’animal abattu. En effet, une 
grande partie des abattages de bovins adultes et la quasi-totalité des abattages de veaux ont 
été réalisées en Flandre. Pour l’année 2011, 178 139 bovins adultes (33%) et 2000 veaux 
(0,6%) ont été abattus en Wallonie 13

Au niveau de la transformation et du conditionnement, la Belgique en 2009 comptait 517 
établissements dans l’industrie des viandes - production de viande fraîche et préparation de 
produits à base de viande - dont 74% sont situés en Flandre, 5% dans la région de Bruxelles-
capitale et 21% en Wallonie. Sur la période 2000-2009, la diminution du nombre 
d’établissements en Wallonie était de 17%, légèrement supérieure à la moyenne (16%). 
L’industrie des viandes employait en Belgique, fin de l’année 2009, 13 275 personnes. Après 
le sous-secteur « boulangeries-pâtisseries », l’industrie des viandes est le plus gros 
employeur du secteur alimentaire. Il faut souligner que, sur la période 2000-2009, l’emploi 
dans l’industrie des viandes a régressé de 6% à l’échelle nationale mais de manière 
contrastée à l’échelle régionale. Ainsi, l’emploi a progressé de 8% en Wallonie alors qu’il a 
régressé de 24% à Bruxelles-capitale et de 8% en Flandre

. 

 12

 
. 
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Pour terminer, il est à noter qu’en 2009, la Belgique était auto-suffisante en viande bovine à 
hauteur de 135,7% et qu’un marché d’exportation s’est développé pour écouler ce surplus. 
De 1999 à 2009, le taux d’auto-approvisionnement pour la viande bovine a diminué 
d’environ 8% 14

 
. 

Consommation 

En Belgique, la consommation apparente de l’ensemble des viandes (sans abats) diminue 
légèrement. Elle est passée de 91,4 à 90 kg équivalent carcasse, par habitant et par an entre 
1999 et 2009. Les tendances sont différentes suivant l’espèce animale considérée : la 
consommation des viandes bovines (-10% en 10 ans), porcines, ovines et caprines diminuent 
tandis que celle de viande de volaille et d’autres viandes (cheval, lapin et gibier) augmente. 
Les fluctuations les plus importantes sont observées pour la viande porcine et pour la volaille 
tandis que la consommation de viande bovine reste plus stable et représente 20% de la 
consommation totale 13

En termes économiques, la consommation de viande se traduit par des dépenses totales en 
viande - viandes fraîches, charcuteries et viandes préparées - atteignant 4,462 milliards 
d’euros sur l’ensemble du Royaume pour l’année 2008. La répartition suivant les régions est 
la suivante : 2,581 milliards d’euros (58% du total) en Flandre, 1,516 milliard d’euros (34%) 
en Wallonie et 365 millions d’euros (8%) à Bruxelles. La part du budget consacrée à la viande 
représente 24,7% des dépenses en produits alimentaires à domicile en Belgique. 

. 

 
L’évolution des dépenses à prix constants (hors inflation) par ménage consommateur pour la 
période 1999-2008 nous indique une diminution plus ou moins marquée pour la plupart des 
viandes fraîches. Seules les dépenses en gibier (seuls 2,3% des ménages consomment du 
gibier) et en préparations augmentent respectivement de 4,2% et de 10,4%. Pour la viande 
bovine (bœuf et veau), les dépenses à prix constants chutent d’environ 16% 14

 
. 

2) 

Les relations entre l’élevage et l’environnement sont complexes et actives à plusieurs 
niveaux comme le montre la figure 2. En fonction notamment de la nature de l’élevage et de 
son environnement, elles peuvent avoir des implications positives (gestion du territoire et 
des paysages, maintien de la fertilité des agro-écosystèmes par une forte contribution au 
cycle des nutriments, gestion de la biodiversité,…) mais également négatives (lessivages de 
nitrates, émission de gaz à effet de serre,…). De plus, la complexité de ces relations 
augmente avec l’échelle choisie pour les étudier (parcelle, exploitation, région, monde). Ces 
relations font depuis quelques années l’objet d’une attention croissante de la part des 
pouvoirs publics, soucieux de mieux prendre en compte la dimension environnementale 
dans l’amélioration de la politique agricole, mais également de la part des citoyens, de plus 
en plus attentifs à la préservation des ressources naturelles 

Environnement 

15. L’enjeu consiste donc à 
concilier à la fois production animale, limitation des impacts environnementaux négatifs et 
maximisation des positifs (services). 
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Figure 2 : Impacts de l’exploitation agricole sur l’environnement,  
adapté de Manneville 16

 

. 

Contribution de l’élevage aux cycles de l’azote, du phosphore, du carbone  

Tandis que la croissance des végétaux associe le carbone et l’azote sous des formes stables, 
leur consommation par les animaux découple les cycles du carbone et de l’azote et génère 
des composés azotés très mobiles et réactifs : urée, azote ammoniacal et nitrique, acides 
aminés. Ces composés azotés vont soutenir la fertilité de l’agroécosystème mais risquent 
également de se retrouver plus ou moins rapidement sous forme de nitrate (NO3) dans 
l’eau, d’ammoniac (NH3) et de protoxyde d’azote (N2O) dans l’atmosphère 17,18

Les pertes de ces éléments dans le milieu sont également néfastes pour le portefeuille des 
éleveurs qui doivent les compenser par des achats d’engrais minéraux afin de maintenir la 
fertilité de leur système. Dès lors, dans le cadre d’une agriculture écologiquement intensive, 
il y a lieu d’explorer des voies qui permettent à la fois d’accroître l’efficacité des animaux à 
convertir l’azote et le carbone des végétaux en produits consommables par l’homme mais 
également le recyclage de l’azote et du carbone dans les agro-écosystèmes. Différents 
moyens peuvent être activés pour atteindre ces objectifs comme par exemple la mise en 
place d’une culture intermédiaire piège à nitrate 

. Ainsi dans sa 
recherche de productivité, l’agriculture a profondément modifié le cycle biogéochimique de 
certains éléments, augmentant les risques d’eutrophisation des eaux et/ou de pollution des 
nappes phréatiques par les nitrates et contribuant également à l’acidification des pluies ou à 
la dégradation de la qualité de l’air. 

19 ou une alimentation azotée plus précise 
des animaux 20

Un autre élément minéral important issu de l’élevage est le phosphore. Celui-ci joue 
également un rôle dans l’eutrophisation des cours d’eau. Néanmoins son transfert dans les 
bassins versants est fortement lié aux périodes de pluies et au ruissellement. Dès lors, en 
plus de la réduction de l’utilisation de cet intrant, la limitation des pertes en cet élément 
passe par des mesures limitant l’érosion et par la mise en place de zones tampons ; parmi 
ces dernières, les prairies occupent une place privilégiée 

. 

21.  
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Finalement, l’élevage et principalement celui des herbivores valorisant les prairies, joue un 
rôle clé dans le cycle du carbone et, d’une manière plus générale, dans les flux de gaz à effet 
de serre (GES) 22. Les processus conduisant aux émissions de GES en élevage sont complexes 
et imbriqués 23. On considère le protoxyde d’azote (N2O), l’ammoniac (NH3) et le méthane 
(CH4), ainsi que le gaz carbonique (CO2) issu de la combustion des carburants fossiles 
comme « anthropiques », et leurs émissions constituent donc une contribution additionnelle 
à l’effet de serre. Il est largement admis que la majorité des émissions de GES ont lieu dans 
l’exploitation même, alors que la transformation des produits, les transports et le commerce 
de détail ont des rôles mineurs dans la production de GES 24. Ces émissions dans 
l’exploitation sont majoritairement liées aux engrais de ferme 25, ainsi qu’à la production de 
méthane entérique par les ruminants, dans le cas de l’élevage bovin. De par l’impact 
environnemental important des GES, de nombreuses études se penchent sur l’évaluation de 
leur émission au sein des élevages 24,26–32 et plusieurs leviers d’action ont été mis en 
évidence 23. Notons, par exemple, l’utilisation de légumineuses comme piste de réduction 
des émissions de protoxyde d’azote ou encore une modification de la gestion des déjections 
comme la réduction des quantités stockées d’engrais de ferme suite à la stabulation au 
profit du pâturage 33. En effet, au pâturage, les déjections sont beaucoup moins émettrices 
de GES que celles produites en bâtiments et stockées avant épandage 34. La séquestration du 
carbone par les écosystèmes prairiaux représente également un potentiel important 
d’atténuation des émissions de GES des systèmes d’élevages herbivores mais très variable 
selon les conditions pédo-climatiques22,23,35,36

L’enjeu dans la problématique des GES est donc de trouver l’équilibre entre productivité des 
exploitations et atténuation des impacts environnementaux. 

 (Voir ci-après). 

 

Biodiversité et élevage 

Par sa présence sur l’ensemble du territoire belge, 50 % de l’occupation du sol 37

Bien que les récentes préoccupations concernant l’érosion de la biodiversité se soient 
penchées sur la modification et la destruction d’habitats naturels, il est à relever que les 
paysages agricoles peuvent présenter une diversité spécifique comparable aux milieux 
naturels et comporter également des espèces en déclin 

, 
l’agriculture et l’élevage ont une influence non négligeable sur la biodiversité « ordinaire » et 
« extraordinaire ». De plus, l’élevage contribue également au maintien de la biodiversité 
agricole en termes de races locales issues d’un travail de sélection.  

38

Parce qu’elle est directement gestionnaire de territoires, de milieux et d’éléments 
écologiques (haies, bordures, mesures agri-environnementales,…), l’agriculture peut 
contribuer au maintien de la biodiversité 

. Il est donc évident que, si la 
conservation de la biodiversité ne peut se faire sans la protection des habitats naturels 
subsistants, elle ne se fera pas non plus sans reconnaître la contribution des autres 
modalités d’occupation du territoire. 

39. Néanmoins, l’intensification des pratiques 
agricoles entraîne une diminution de la biodiversité 40 et place dès lors l’élevage comme un 
des acteurs potentiels de l’érosion de la biodiversité notamment par la fragmentation des 
habitats, la surexploitation des ressources ou la pollution du milieu. L’élevage bénéficie 
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cependant de l’avantage de valoriser les écosystèmes prairiaux qui illustrent la complexité 
des relations existant entre l’élevage et la biodiversité. 

En Wallonie, les prairies permanentes représentent 45 % de la surface agricole utile (SAU) en 
2012. Si l’on ajoute les prairies temporaires, les surfaces herbagères y représentent la moitié 
de la SAU. Parmi les terres à vocation agricole, l’agroécosystème prairial est le milieu le 
moins anthropisé. Il accueille ainsi de nombreuses espèces végétales et animales. Or, la 
richesse de ces milieux a été façonnée par les activités d’élevage. En l’absence d’élevage, les 
prairies se ferment avec la colonisation par des espèces ligneuses faisant évoluer le système 
vers un milieu forestier. À l’inverse, comme dans tout autre milieu agricole, l’intensification 
des pratiques (fauche, semis, pâturages et fertilisation) entraîne une diminution marquée de 
la biodiversité 41. Les différentes pratiques agricoles ont, en effet, des conséquences 
majeures sur la structure et la composition des communautés végétales, qui à leur tour 
influencent les autres taxons qui en dépendent (arthropodes, oiseaux, etc.). Plusieurs études 
42–44 recensent les différents processus par lesquels le pâturage modifie l’état du couvert 
prairial (défoliation, piétinement, déjections). Ces processus ont un impact variable selon 
l’animal pâturant (espèces, races), la charge en bétail et la période de pâturage. Plantureux 
et ses collaborateurs45

 

 mettent également en évidence que, à l’échelle du paysage, le plus 
grand nombre d’espèces par unité de surface est observé au sein de paysages mixtes à 
dominance prairiale. En conséquence, le maintien de prairies permanentes, même si elles 
sont intensives, apparaît comme étant plus bénéfique pour la biodiversité que tout autre 
type d’utilisation agricole du sol. De plus, différents biotopes abrités par des prés de fauche 
ou des prés pâturés de manière extensive ont été identifiés par la Directive Habitats comme 
abritant un haut niveau de biodiversité. Ces milieux sont donc soumis à des mesures 
particulières de protection dans les sites Natura 2000. La restauration des états de 
conservation de ces biotopes, très largement menacés et en forte régression en Wallonie, 
implique nécessairement le maintien et le soutien de certaines pratiques d'élevage. La 
composition botanique très originale de ces biotopes, qui résulte de centaines d'années de 
sélection naturelle et anthropique, représente de nombreux services potentiels suite, entre 
autre, à leurs impacts sur la digestibilité des fourrages et des protéines, sur la santé animale 
et la santé humaine. 

Prairies et services écosystémiques 

En comparaison à un élevage hors-sol, un élevage en prairie fournit de nombreux services 
écosystémiques issus de processus géochimiques, écologiques et de la biodiversité s’y 
développant, et qui impactent directement ou indirectement l’homme tant sur le plan 
économique que social (Figure 3). Par rapport à une production fourragère annuelle telle 
que le maïs, la prairie fournit également plus de services notamment du fait d’une 
biodiversité plus élevée (Tableau 1). Il est généralement admis qu’une biodiversité élevée 
permet de stabiliser et diversifier les processus écologiques soutenant le fonctionnement et 
le maintien des écosystèmes 46, processus qui conduisent à des services écosystémiques. De 
nombreux liens entre la biodiversité, les services écosystémiques et le bien-être de l’homme 
qui en découle sont communément observés 47. Le maintien de la biodiversité est donc un 
enjeu considérable. Celle-ci doit être considérée comme une ressource pour les systèmes 
d’élevage et non comme un handicap à la production au vu des différents services 
écosystémiques qu’elle sous-tend 41.  
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A 

 
  

B 

 
 
Figure 3 : Services écosystémiques et impacts sur l’homme issus de l’élevage en prairie (A) ou hors-sol (B).  
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Tableau 1 : Niveau d’impact (* à **** peu à très favorable) des cultures annuelles et des prairies sur leur 
environnement en fonction des couverts et des pratiques : (A) Maïs, herbicides, pas d’interculture ; (B) Maïs 
avec interculture ; (C) Intensive, rotation courte ; (D) Fertilisation modérée ; (E) Prairies humides ou sèches 
(Source : Institut d’Elevage in Pflimlin 2010)  

 

Couverts Pratiques Biodiversité Intérêt 
paysager 

Qualité  
de 

l’eau 

Prévention 
de 

l’érosion 

Stockage 
du 

carbone 

Qualité 
des 

produits 
Fourrages annuels (A) 

(B) 
* 
* 

* 
* 

* 
** 

* 
*/** 

* 
* 

* 
* 

Prairies temporaires (C) 
(D) 

* 
*/** 

** 
** 

*/** 
*** 

** 
*** 

** 
** 

** 
*** 

Prairies permanentes (C) 
(D) 

** 
*** 

*** 
*** 

** 
*** 

** 
*** 

*** 
*** 

** 
*** 

Prairies à haute valeur 
biologique 

 
(E) 

 
**/*** 

 
**** 

 
**** 

 
*** 

 
**** 

 
**** 

 

a) Fonctions et services écosystémiques de support 

Les prairies intègrent, comme la majorité des écosystèmes, une série de services de support. 
Ces services correspondent aux processus de base nécessaires au fonctionnement des 
écosystèmes (cycles naturels des éléments, formation des sols, photosynthèse, cycle de 
l’eau, ...). Ceux-ci influencent donc directement les autres services écosystémiques. Dans ce 
cadre, il y a lieu de souligner l’impact positif de prairies riches en légumineuses pour la 
fourniture d’azote dans les écosystèmes et ce sans être dépendant de sources énergétiques 
extérieures. 

 

b) Fonctions et services écosystémiques d’approvisionnement 

Dans le cas de l’écosystème prairial, le premier service est néanmoins celui 
d’approvisionnement des herbivores en fourrages et par extension l’approvisionnement de 
l’homme en viande et en produits  laitiers. Classiquement, une prairie permanente produit 
par an entre 5 et 12 t MS/ha selon les conditions pédoclimatiques ainsi que selon la 
fertilisation et le mode d’exploitation appliqués : fauche, pâturage ou fauche et pâturage. Un 
tel niveau de production permet théoriquement de nourrir, en moyenne, 2,6 vaches 
allaitantes suitéesiii avec un coût relativement faibleiv

                                                           
iii Si l’on considère qu’une vache avec un veau a besoin de 9300 VEM et de 400 g de DVE par jour et si l’on fait 
l’hypothèse que chaque hectare de prairies permanentes produit 6470 kVEM et 500 kg de DVE par an, on peut 
dire qu’un hectare de prairie wallonne peut nourrir en moyenne 2,6 vaches allaitantes suitées (VA) en se  basant 
sur 3,4 VA via l’apport protéique et 1,9 VA via l’apport énergétique. 

. La qualité, la digestibilité de la 
biomasse ainsi produite va, entre autres, être influencée par la diversité floristique qui va 
également moduler l’appétence du couvert et/ou du fourrage pour le bétail : les herbivores 

iv La prairie pâturée fournit l’alimentation qui est de loin la moins chère. Selon les hypothèses prises, 100 kg de 
MS produits en prairie permanente pâturée reviennent à 5,6€ tandis que 100 kg de MS fauchés et récoltés 
reviennent à 10,6€, soit presque le double.  
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domestiques se tournant préférentiellement vers un régime alimentaire diversifié lorsqu’ils 
en ont le choix 48

La flore de la prairie, par la fourniture de ressources alimentaires (ex trèfle, pissenlit,…), 
participe également au maintien d’autres espèces que le bétail comme les pollinisateurs tels 
que les abeilles sensu lato ou les papillons 

. 

49

Même si elle est minime, la production de champignons des prés (agaric champêtre, agaric 
des jachères, coprin chevelu,…)

. Par cette flore, la prairie contribue également à 
la production de miel d’une région via le nectar récolté par les abeilles mellifères. 

v

 

 constitue un autre service d’approvisionnement alimentaire 
pour l’homme. 

c) Fonctions et services écosystémiques de régulation 

La prairie intervient dans la régulation de nombreux flux comme les flux hydriques, les flux 
de carbone ou d’azote suite à l’accumulation de matières organiques en perpétuelle 
réorganisation et donc in fine du climat.  

Au niveau des flux hydriques, le couvert végétal de la prairie influence la capacité 
d’interception de l’eau gravitaire et la rétention en eaux dans les sols. A ceci s’ajoute des 
phénomènes d’épuration dans le sol par le piégeage ou la transformation de différents 
éléments et de particules dans le sol 50,51. Elle fournit donc à la fois une régulation de la 
disponibilité et de la qualité en eau tout en limitant les phénomènes érosifs au niveau des 
sols52. Ainsi il a été estimé des pertes de sol, suivant les conditions de drainage, de l’ordre 
0,15 à 0,18 t/ha alors qu’en cultures annuelles elles sont au moins 20 fois plus élevées 53. A 
l’échelle d’un bassin versant, les prairies interviennent également dans la protection contre 
les crues par la rétention en eau couplée à un épandage du débit de crue (ex. prairies de 
fonds de vallées) 54

Comme souligné plus haut, la séquestration de carbone par les écosystèmes prairiaux 
représente également un potentiel important d’atténuation et de régulation des émissions 
de GES des systèmes d’élevages herbivores. Dans le cadre de certaines pratiques, la prairie 
peut se comporter comme un puits de carbone 

. 

52 et compenser de 5 à 30% des émissions de 
GES des systèmes laitiers spécialisés et de 25 à 50 % des émissions de GES des systèmes de 
production de viande bovine. Ainsi, le sol d’une prairie permanente est capable de stocker 
de 70 à 80 t de carbone / ha sur les 30 premiers centimètres alors que les sols de cultures 
annuelles sont capables d’en fixer de l’ordre de 45 t/ha (INRA, 2002). Il est à souligner que le 
stockage du carbone est fortement influencé par le mode de gestion (pérennité ou non du 
couvert, apport d’azote, pâturage et charge) mais également par l’âge de la prairie. Par 
exemple, il est préférable de favoriser le pâturage à la fauche puisqu’il permet un apport 
direct de matières organiques via les déjections et une moindre exportation de carbone du 
fait de l’herbe résiduelle et sénescente. Un pâturage régulier et non surexploité favorise la 
croissance racinaire par une stimulation du taux de renouvellement des parties aériennes 
favorisant le stockage de carbone 55. Il faut toutefois relativiser la capacité de stockage du 
carbone par les prairies selon son âge d’implantation et les conditions climatiques de l’année 
22,31

                                                           
v http://www.tourisme-hesbaye-meuse.be/fr/faune-flore/champignons/ 

. En effet, la capacité de stockage du carbone d’une prairie tend à diminuer avec l’âge de 
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la prairie et doit dès lors être considérée sur le long terme 56. De plus, le bénéfice du 
stockage de carbone par la prairie est un processus réversible et peut donc être anéanti lors 
de la conversion de celle-ci en culture. Il est à noter que la préservation et l’implantation de 
haies associées aux prairies constituent également un potentiel de stockage de carbone dans 
les sols 23

La prairie peut intervenir également dans la régulation des maladies du bétail. Par sa 
diversité floristique, la prairie est capable d’apporter des substances d’intérêt pour la santé 
animale. Par exemple, les tannins possèdent des propriétés antiparasitaires contre certains 
nématodes parasites qui limitent les performances zootechniques 

. 

57. Il existe également de 
nombreuses familles de composés présents dans la végétation qui possèdent des propriétés 
anti-oxydantes. Ces composés jouent un rôle dans la prévention de stress oxydatifs pouvant 
apparaître dans certaines conditions d’élevage 58, ces stress ayant des conséquences 
négatives telles que l’apparition de défauts de flaveur 59. La flore prairiale composée de 
légumineuses contribue également au maintien des populations de pollinisateurs qui jouent 
un rôle essentiel dans le transfert et la dispersion de pollen notamment pour les plantes 
cultivées (colza, fruitiers,…)60,61. Outre les pollinisateurs, la prairie héberge et nourrit une 
faune utile comme les insectes coprophages qui interviennent dans la dégradation des 
déjections animales et favorisent le recyclage des nutriments dans le sol 62. Il est à signaler 
que ces insectes sont ensuite consommés par des prédateurs insectivores comme les 
oiseaux ou les chauves-souris qui interviendront dans le contrôle de nuisibles 63

 

.  

d) Fonctions et services culturels 

Les services culturels découlent notamment de l’utilisation de l’écosystème par l’homme 
pour des activités récréatives ou intellectuelles (éducation, études scientifiques, 
mouvements de jeunesses,...). Ils sont également liés à la valeur spirituelle, symbolique ou 
paysagère de l’écosystème.  

Ainsi la prairie, lieu de reproduction, de refuge et de ressources alimentaires pour de 
nombreuses espèces dont certaines espèces menacées (râle des genêts, traquet tarier,…) ou 
emblématiques 64

Le caractère vert d’un milieu constitue en soi un service culturel à ne pas négliger apportant 
du bien-être aux habitants de ces régions et étant également attractif pour les touristes. Il a 
ainsi été observé que les espaces verts ont une influence positive sur le bien-être et 
contribue à réduire le taux de morbidité des habitants d’une région 

, va contribuer aux services culturels. La prairie est également utilisée par 
les mouvements de jeunesse lors des camps en été. De plus, les zones pâturées ont un 
impact paysager non négligeable permettant le maintien de paysages ouverts de même que 
le caractère ‘vert’ d’un territoire lié à la présence de prairies. Il est à remarquer qu’en 
Belgique, 64 % des surfaces toujours couvertes en herbe se trouvent au sud du pays, 
conférant le caractère vert de la Wallonie. De plus, des éléments paysagers, tels que les 
haies vives, d’épines ou de hêtre, sont souvent associés aux prairies et participent à la 
typicité d’un territoire : Pays de Herve, Famenne, Région Jurassique, ….  

65

 

.  
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3) 

Au même titre que la production d’aliments et de fibres, la préservation de l’environnement 
rural et des paysages, les exploitations agricoles contribuent à la vitalité des zones rurales et 
à l’équilibre du développement territorial. Elles participent directement à la cohésion et au 
tissu social ainsi qu’à l’identité d’un territoire (savoir-faire). Ceci a notamment été souligné 
avec l’apparition dans les années 90 du concept d’agriculture multifonctionnelle 

Vitalité des campagnes 

66

L’élevage contribue à la vitalité des campagnes par le maintien des exploitations agricoles 
dans des zones difficilement valorisables par les cultures mais également des emplois liés à 
l’élevage comme les vétérinaires, les marchands de bétail, les entreprises de fournitures 
agricoles (intrants, machines…). La vitalité du milieu rural passe également par le 
déploiement d' activités innovantes. Ainsi, depuis 25 ans, de nombreux agriculteurs et 
ruraux de Wallonie ont choisi l'accueil à la ferme et en milieu rural pour se procurer un 
revenu complémentaire. Cette option a non seulement l'avantage de valoriser un patrimoine 
et un savoir-faire, mais offre surtout l'opportunité d'une rencontre et d'une communication 
entre personnes de régions et de milieux différents 

. 

67

 

. 

Conclusions 

L’élevage est de plus en plus souvent pointé du doigt pour ses impacts négatifs sur 
l’environnement. Sans négliger ces derniers, la synthèse présentée ci-avant illustre la 
manière dont l’élevage participe à la vitalité territoriale et à la fourniture de nombreux 
services d’ordre socioéconomique et dans certaines situations, d’ordre environnemental. 
Ces derniers, sont sous-évalués, voire ignorés, alors qu’ils dépendent indubitablement du 
maintien de l’élevage dans nos régions, comme par exemple les services écosystémiques 
issus des agro-écosystèmes prairiaux. Ces services sont donc directement menacés par 
l’arrêt des activités d’élevage dans nos régions. 

Dans ce contexte et pour garantir une certaine souveraineté alimentaire, il apparaît 
important de maintenir l’élevage de ruminants au cœur de nos territoires tout en limitant 
ses impacts et en maximisant l’ensemble de ses services, notamment via la maximisation des 
processus écologiques prônés par l’agriculture écologiquement intensive. Il ne s’agit plus, 
comme par le passé, de favoriser uniquement la production et l’aspect économique mais de 
rechercher un compromis (trade-off) entre les différents services afin d’offrir des bénéfices 
tant sur le plan économique, social qu’environnemental 6,68
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